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Rédiger ainsi le 2° du C du Il de cet article:

«2° Le troiseme alinéa est complété par une phrase ainsi rédigée: « Il en est de méme
pour le taux de taxe professionnelle afférent aux installations de production d’ électricité utilisant
I’ énergie mécanique du vent. »

EXPOSE SOMMAIRE

Amendement rédactionnel.

- Amendement mis en distribution -



